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Lorsque le juge de première instance ne fait pas droit aux conclu sions
présen tées, sur le fonde ment des dispo si tions de l’article L. 741-2 du
code de justice admi nis tra tive, qui repro duisent celles de l'ar ticle 41
de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de presse, par l'avocat d'un
requé rant, cet avocat, lequel a intérêt à la suppres sion de passages de
mémoires présen tant un carac tère diffa ma toire à son égard, est
rece vable à relever appel, en son nom personnel, du juge ment en tant
qu'il rejette ses conclu sions tendant à la suppres sion de passages
inju rieux, outra geants ou diffa ma toires à son encontre contenus dans
un mémoire adverse.
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